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CETA juin 2017 
 

Météo  
Les mois de mai et juin se sont distingués par des températures supérieures à la norme. 
Cette météo sèche et chaude a provoqué une croissance rapide de la vigne. La figure 1 
montre la météo du mois de mai (bulletin climato-mensuel météosuisse). 
 
 

 
Figure 1 Météo du mois de mai (Bulletin climato-mensuel météosuisse) 
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Figure 2 Températures moyennes journalières observées du 12 juin au 26 juin 2017 sur différentes stations Agrométéo 
réparties sur le canton 

Les températures journalières se situent actuellement à une moyenne 24°C. Ces valeurs sont 
anormalement chaudes pour la saison. Du côté des maladies cryptogamiques, on note une 
pression importante de l'oïdium. Le climat caniculaire limite drastiquement la biologie du 
mildiou. 
 

 
Figure 3 Précipitations totales journalières observées du 12 juin au 26 juin 2017 sur différentes stations Agrométéo réparties 
sur le canton 

Phénologie  

Le Chasselas à Bernex est actuellement aux stades J-K. Il est fréquent d'observer le stade L 
dans les parcelles et cépages les plus précoces. Cette situation correspond à une avance de 7 
jours sur la norme (1981-2010).  
 
Remarquons que les vignes fortement touchées par le gel évoluent rapidement Il n’est pas 
rare d’observer des parcelles avec des stades phénologiques allant de la floraison à la 

15

17

19

21

23

25

27

29

12.06 13.06 14.06 15.06 16.06 17.06 18.06 19.06 20.06 21.06 22.06 23.06 24.06 25.06 26.06

°C
 

Températures moyennes journalières 
ANIERES BERNEX DARDAGNY PEISSY SORAL

0

5

10

15

20

25

30

12.06 13.06 14.06 15.06 16.06 17.06 18.06 19.06 20.06 21.06 22.06 23.06 24.06 25.06 26.06

M
M

/M
2

 

Précipitations totales 
ANIERES BERNEX DARDAGNY PEISSY SORAL



CETA juin 2017  page 3 
___________________________________________________________________________ 

 
Service de l'agronomie • Ch. du Pont-du-Centenaire 109 • 1228 Plan-les-Ouates 

Tél. +41 (0) 22 388 71 71 • Fax +41 (0) 22 546 97 91 • E-mail agriculture.dgan@etat.ge.ch • www.geneve.ch 

Lignes TPG 42 et 23 - arrêt Les Bruyères ou Centenaire 

 
 

 

nouaison. Il est également notable que les quasi 25 jours de retard des vignes gelées s'est 
passablement réduit. Il se situe actuellement à environ 15 jours.  

 

   
 J K L 
 
Stade J : Nouaison, ovaire commençant à grossir après la fécondation. Les étamines 
flétrissent mais restent souvent fixées à leur point d'attache. 
 

Stade K : Développement des baies (Stade petit pois), les grains atteignent la taille d'un petit 
pois. La rafle reste visible. La grappe prend la forme typique du cépage et bascule 
progressivement. 
 
Stade L : Fermeture de la grappe, les baies commencent à se toucher et la grappe tend à se 
fermer progressivement. Fermeture lente ou plus rapide ou même incomplète pour certain 
cépage. 

Maladies fongiques 

Mildiou 
La pression étant généralement assez faible. Les températures caniculaires de ces dernières 
semaines étaient très handicapantes pour le champignon. Les cadences de traitement se 
sont passablement basées sur la protection anti-mildiou. Les premières tâches ont été 
observées sur feuille après les épisodes pluvieux du 13 et 14 juin 2017. 
 
Les conditions météorologiques de ces prochains jours annoncent des quantités importantes 
de pluie. Des repiquages journaliers seront alors envisageables. Il n'est pas impossible 
qu'une pression plus importante s'installe (figure 4). 
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Figure 4 Evolution biologique du mildiou selon le model d'agrométéo (station de Bernex) 

 

 

 

 

 

 

 

 
Il est impératif d'observer scrupuleusement l'index phytosanitaire pour la viticulture 2017 et 
de s’informer de l’état d’avancement de l’infection primaire sur Agrométéo.  
 

Oïdium 
Peu de cas d’oïdium déclaré à ce jour. Les conditions actuelles lui sont relativement 
favorables. La figure 5 montre que les conditions d’humidité relatives idéales au 
développement de la maladie.  
 

BIO 
Après un cumul de 15 mm de pluie, un renouvellement du traitement doit être 
effectué. L'hydroxyde de cuivre possède un meilleur pouvoir anti sporulant. Veillez à 
protéger la vigne avant la prochaine pluie. Avec l'augmentation du feuillage et la 
pression accrue du mildiou, il est actuellement conseillé d'appliquer 400 g/ha de cuivre 
métallique.  

 

http://www.agrometeo.ch/sites/default/files/u10/index_phyto_viti_2017.pdf
http://www.agrometeo.ch/fr/viticulture/diseases/mildew/region/9


CETA juin 2017  page 5 
___________________________________________________________________________ 

 
Service de l'agronomie • Ch. du Pont-du-Centenaire 109 • 1228 Plan-les-Ouates 

Tél. +41 (0) 22 388 71 71 • Fax +41 (0) 22 546 97 91 • E-mail agriculture.dgan@etat.ge.ch • www.geneve.ch 

Lignes TPG 42 et 23 - arrêt Les Bruyères ou Centenaire 

 
 

 

 
Figure 5 Humidité relative moyenne observées du 12 juin au 26 juin 2017 sur différentes stations Agrométéo réparties sur le 
canton 

Des symptômes sur feuille peuvent être observés dans les zones critiques (cépage sensible, 
zone chaude, historique de la parcelle, retard dans les effeuilles).  
 
 

 
Figure 6 Modélisation du risque de l'oïdium selon le model d'agrométéo (station de Bernex) 
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Selon  Agrométéo, nous sommes actuellement en risque moyen pour le développement de 
ce champignon. A une humidité de l’air de 25% correspond un 15% de germination; un bon 
développement exige une humidité relative de 60 à 80%. Les conditions de ce mois de juin 
sont très favorables au développement du champignon. Sur les parcelles sans pression 
particulière en 2016, on utilisera du soufre à la dose de 4.8 à 6.4 kg/ha. Sur les parcelles et 
cépages sensibles, intervenir avec un produit technique (pénétrant/systémique).  

Cette période de grande sensibilité de la vigne et une pression maximale de la maladie 
nécessite un intervalle maximal entre deux traitements de 8 jours avec un produit de 
contact et 12 jours avec un produit pénétrant. 

 

 
Figure 7 Stratégie de gestion de l'oïdium à appliquer en fonction du risque calculé par le model agrométéo  

 

En cas d'attaque déclarée, seul un poudrage au soufre (maxi 25 kg/ha) aura un effet curatif 
et éradiquant. Pour que ce soufre soit efficace et qu’il agisse en phase vapeur, choisissez la 
journée sans vent et avec beaucoup de chaleur et de luminosité pour l’application.  

Alterner les matières actives durant la saison. Pour maintenir l’efficacité des matières 
actives aussi longtemps que possible, nous vous suggérons de les renforcer avec du soufre. 
Observer attentivement vos parcelles les plus sujettes, afin de repérer rapidement 
d'éventuels symptômes. 

En parallèle à la lutte classique, les mesures prophylactiques doivent impérativement être 
mises en place le plus vite possible : 

 Aérer la zone des grappes (microclimat aéré et pénétration des UV, pénétration des 
produits phytosanitaires). 

 Palissage soigné. 

 

 

 

 

 

 

 

 

Consultez scrupuleusement l'index phytosanitaire pour la viticulture 2017. 
Pour rappel : stratégie pour la lutte contre l'oïdium 
 

BIO 

Dans les zones en BIO ou en programme SPS, les applications de soufre doivent être 
renouvelées après 15 mm de pluie en cumulé. En cas d'attaque déclarée, seul un 
poudrage au soufre (maxi 25 kg/ha) aura un effet curatif et éradiquant. 

Concernant les applications de bicarbonate de potassium, la dose maximale ne doit pas 
dépasser 1.8 kg sur un feuillage humide. Cette mesure est pour éviter les risques de 
phyto-toxicité. 

 

http://www.agrometeo.ch/fr/viticulture/diseases/mildew/region/9
http://www.agrometeo.ch/sites/default/files/u10/index_phyto_viti_2017.pdf
http://www.agrometeo.ch/sites/default/files/documents/strategie_oidium_2017.pdf
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Botrytis 
Les mesures prophylactiques sont généralement très efficaces à ce stade. Il est important 
de les mettre en place dès maintenant. Elles permettent de lutter efficacement contre la 
pourriture grise sans utiliser d'anti-botrytis spécifiques. Ces mesures permettront également 
de limiter le développement de D.suzukii en période de maturation du raisin. 
 

I. Limitation de la fumure azotée, bonne gestion de la vigueur. 
II. Effeuiller la zone des grappes -> aération maximale. Cette mesure permet 

également de lutter efficacement contre l'oïdium. Par la suite, une zone des 
grappes aérée créera un milieu défavorable au développement des mouches du 
cerisier. 

III. Eliminer les capuchons de floraison (effeuilleuse à jet d'air). 

 
Dans la majorité des cas, un traitement anti-botrytis n'est pas nécessaire. Ceci est le cas dans 
les parcelles ou les mesures prophylactiques ont été dument appliquées. 
 
Dans les parcelles historiquement sensibles où les mesures ci-dessus ne suffisent pas, un 
traitement à la fermeture sera appliqué cette semaine ou la semaine prochaine. C’est 
l’application la plus importante à positionner précisément juste avant la fermeture de la 
grappe (stade L). Prévoir un anti-botrytis spécifique en tenant compte des caractéristiques 
de la matière active et du maximum d’application autorisée par année. Moduler la stratégie 
en fonction de la sensibilité du cépage et des risques de résidus. Vu l’importance et le coût 
de ce traitement, nous vous conseillons d’effectuer une application face par face localisée 
sur la zone des grappes. Un traitement tardif autour de la véraison n'est pas aussi efficace 
qu'au stade L. De plus, il entraîne des risques importants de résidus dans les vins. Cette 
stratégie est donc à proscrire.  
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Ravageurs 
 

Vers de la grappe 
Le vol des vers de la grappe fut le plus bas jamais enregistré dans le canton. Les 
températures glaciales de la fin avril suivies de la mini-canicule de juin ont passablement 
handicapé le développement des papillons. Aucune capture de cochylis dans le vignoble 
genevois en ce début de campagne. La confusion sexuelle a parfaitement fonctionné.  
 

 
Figure 8 Stratégie de lutte contre les vers de la grappe (Agroscope 2012) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

27 mars 2012 

Modèle vers de la grappe (Eudémis et Cochylis)  
 

Le modèle de prévision du développement des vers de la grappe mis à disposition sur www.agrometeo.ch 
au début de la saison 2008 est basé sur les observations des vols d'Eudémis et Cochylis réalisées dans 

toutes les régions de Suisse depuis 1992. Il exploite les données fournies par les stations météo du réseau 

pour effectuer la somme cumulée des degrés-jours au seuil de 0°C depuis le 1er janvier en utilisant pour 
le calcul la température maximum du jour. 

 
Il est à noter que selon les années précoces ou tardives, le début du 1er vol peut varier considérablement 

(somme de température inférieure pour les années tardives) ; c'est la raison pour laquelle il est difficile de 

déterminer les dates précises de la pose des diffuseurs et pièges. Les seuils de température ont donc été 
fixés en fonction des observations dans les sites les plus précoces sur lesquels ont été observées les 

premières captures durant la période couvrant les années 1992 à 2011. Cela peut représenter, à cette 
époque de l'année, une fourchette de plusieurs jours. En outre il convient encore de préciser ce qui suit : 

 
- Le vol a rarement commencé avant le 1er avril en Valais et au Tessin 

- Le vol a rarement commencé avant le 15 avril dans le reste de la Suisse Romande 

 
Il est à remarquer que dans ce contexte, une pose hâtive des pièges et des diffuseurs n'est pas 

dommageable. En effet, les diffuseurs commercialisés en Suisse ont une grande réserve en phéromones, 
suffisante même si la période de couverture devait être très chaude du point de vue climatique. 

 

Le modèle vers de la grappe doit être utilisé en tant qu'outil d'aide à la décision. Ces prévisions 
vont être améliorées en regard des expériences et observations qui seront effectuées sur le terrain durant 

ces prochaines années. 
 

 

 

Contrôles et seuils de tolérance 

 
Les contrôles au niveau des larves des vers de la grappe sont à effectuer : 

 
- A la fin de la 1ère génération au stade phénologique 71 (échelle BBCH).  

- A la fin de la 2ème génération au stade phénologique 77 (échelle BBCH). 

 
Seuils de tolérance recommandés (pourcentage de grappes atteintes) : 
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Inférieur 5% Inférieur 20% Aucune risque ; pas de traitement nécessaire 

5-10%  Traitement  éventuel en 2ème génération 

Supérieur 10%  Lutte préventive en 2ème génération 

20-40% 20-40% Intervention éventuelle en 1ère génération 

Supérieur 40% Supérieur 40% Traitement curatif en 1ère génération 

    

E
n

 2
è

m
e
 

g
é

n
é

ra
ti

o
n

 Inférieur 2% Inférieur 5% Aucune risque ; pas de traitement préconisé 

2-10%  Lutte préventive en 1ère génération la saison suivante 

 5-10% Intervention éventuelle en 2ème génération 

Supérieur 10% Supérieur 10% Traitement curatif en 2ème génération 
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 Drosophila Suzukii 
Le vol de la mouche du cerisier est légèrement plus faible que lors des deux années 
précédentes (figure 9). Il se situe à une moyenne d’une capture par jour. Cependant, aucune 
corrélation avec son développement à l’époque de maturation n’est possible.  
 

 
Figure 9 Comptabilisation des vols de D.suzukii en 2017 

L'OFAG a homologué l'utilisation de Spinosad et d'argile pour la lutte contre D.suzukii en cas 
de traitement d'urgence pour l'année 2017. Une homologation exceptionnelle de la DGAN 
n'est donc plus nécessaire. Une séance d'information et de diagnostic de symptômes sera 
prochainement organisée à la maison du terroir (sur le même principe qu'en 2016). Cette 
journée aura pour but de distiller des conseils et des outils d'aide à la décision pour lutter au 
mieux contre ce ravageur de fin de saison.  

Rappel 
 
Consulter régulièrement le site www.agrometeo.ch. 
 
Afin de nous permettre de suivre précisément l'évolution des maladies, pensez à nous 
informer de l'apparition de symptômes dans les plus brefs délais.  
 
En cas de question ou de doute concernant des symptômes, n'hésitez pas à nous contacter. 
 
 

http://www.agrometeo.ch/

